
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie du Grand Est 

   

Décision n° 38 du 19 janvier 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

du groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin 

NOR : INTJ2101009S 

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie du Grand Est, commandant  
du groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps  
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur 
en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 13431 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032364S), 

Décide : 

Article 1er  

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er février 2021 : 

Zuttion Jean-Pierre NIGEND : 150 605 NLS : 8 008 399 

Article 2 

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d'adjudant-chef le 1er février 2021 : 

Castillo Olivier NIGEND : 168 052 NLS : 8 023 923 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er février 2021 : 

Pfister Jérémy NIGEND : 248 223 NLS : 8 089 542 
Coulmier Nicolas NIGEND : 216 706 NLS : 8 070 295 
Charrière David NIGEND : 305 828 NLS : 8 091 030 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er février 2021 : 

Borel Franck NIGEND : 366 217 NLS : 8 093 712 
Thibault Audrey NIGEND : 370 774 NLS : 8 119 838 
Le Broch Kévin NIGEND : 329 827 NLS : 8 118 260 
Miche de Malleray Jean NIGEND : 340 218 NLS : 6 733 650 
Noël Andy NIGEND : 200 626 NLS : 8 042 939 

 



Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 19 janvier 2021. 

 

Le général, 
commandant adjoint de la région de gendarmerie 

du Grand Est, 
commandant le groupement de gendarmerie 

départementale du Bas-Rhin, 
M. Clerc 

 


